
 

 

 
 
 

 
AVIS D’INFRUCTUOSITE 

 
 DE L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

AVEC EXIGENCE DE CAPACITES MINIMALES 
N°001/2025/DG/ANAC 

 
 

l’Agence Nationale de l’Aviation Civile « ANAC », dont le siège est situé au lot 225, Route 

Nationale N° 05 Rouiba-Alger, conformément aux dispositions de sa propre procédure de 

passation de marchés et commandes, adoptée par le Conseil d’administration le 31/12/2024 

informe l’ensemble des soumissionnaires ayant répondu à l’avis d’Appel d’Offres National 

Ouvert avec Exigences de Capacités Minimales N°001/2025/DG/ANAC, portant sur des 

prestations de :  

1. Réservation et d’émission de titres de transport aérien (Billetterie) au 

niveau national et/ou international ; et 

2. Réservation et de prise en charge hôtelière (hébergement/restauration) 

au niveau national et/ou international. 

Publié dans les quotidiens nationaux « Le Soir d’Algérie », « El Khabar », ainsi que dans 

le Bulletin Officiel des Marchés de l’Opérateur Public (BOMOP) en date du 

26/08/2025, qu’a l’issue des travaux de la commission d’ouverture des plis et d’évaluation 

des offres, cet appel d’offres est déclaré infructueux pour le motif suivant : 

 

Offre unique préqualifiée techniquement mais jugée financièrement excessive. 
 


